AL et vous...?

formation »
combien de points VOUS reste t-il .

Récupérez vos point de permis

en cas de perte partielle ou totale.

Stages de 2 jours agréés par la Préfecture.
Consultez les modalités et inscrivez-vous sur www.ifrac.com

Pour tous les conducteurs, particuliers ou sociétés,
nous vous proposons notre

“Assurance Serenite Conducteur” L e

Remboursement du stage de récupération par mois
des points de votre permis, 48€ par an




